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La communication de l’URPS Pharmaciens Pays de la Loire se développe !
Le site internet de l’URPS Pharmaciens Bretagne - Pays de la Loire est arrivé ! 

www.urpspharmaciens.org/pays-de-la-loire/

Plaquette de présentation de l’URPS 
 Une plaquette de présentation de l’URPS a été formalisée et sera diffusée très largement aux
  pharmaciens d’officine de la région, mais également aux partenaires institutionnels, associatifs, etc.
 afin de mieux appréhender les missions et le soutien que peut apporter l’URPS à votre pratique
  professionnelle quotidienne. 

Deux chargées de missions, pourquoi ? 
 Tout comme vous le savez les représentants de l’URPS pharmaciens sont des pharmaciens
   titulaires exerçant en officine. Notre doctorat ne nous donne pas toutes les connaissances de la
   politique médico-sociale : créer un projet de santé, réaliser des actions collectives de coordination
   et/ou de missions de santé publique. L’avenir des pharmaciens dans les projets des ARS réside
       dans  notre capacité à apporter et mettre en avant nos compétences. 

    L’URPS Pharmaciens a donc recruté, en partenariat avec la Bretagne, deux chargées de missions : 

   Pour tout appel à projet veuillez contacter l’URPS : paysdelaloire@urpspharmaciens.fr / 02 40 59 69 29

Madame Clélia BASSINAT
(Géographiquement à Rennes) 

Madame Anne-Claire OGER
(Géographiquement à Nantes) 
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Depuis déjà quatre années, l’URPS pharmaciens des Pays de la Loire a été présente sur tous les 
territoires de notre région afin de représenter et promouvoir les pharmaciens d’officine libéraux 
comme acteurs incontournables des organisations mises en place, tant par l’ARS que par le 
Conseil régional, en participant à de nombreux projets et ce en coopération avec les autres
professions de santé. 
Ainsi, nous vous proposons une formation interdisciplinaire en ETP que nous souhaitons élargir en 
2015. Vous serez également sollicités pour une enquête sur les pratiques professionnelles en lien
avec l’ORS. 
Des actions menées autour du parcours de soin du patient, du lien Ville Hôpital en partenariat avec 
l’OMEDIT, de la santé des jeunes ou encore du suivi et de l’accompagnement des patients diabé-
tiques sont en cours, inscrivant l’URPS dans son rôle de promotion de la santé et d’un
exercice officinal rénové dans une période tourmentée. 
Nous comptons sur votre participation indispensable à la pertinence et à la réussite de ces projets. 
L’URPS Pharmaciens des Pays de la Loire est à vos côtés et n’hésitez pas à la solliciter. 

Bien confraternellement. 

Alain GUILLEMINOT – Président URPS Pharmaciens Pays de la Loire 



D é p l o i e m e n t
régional du Pass 
Contraception
Le Conseil régional des Pays 
de la Loire développe depuis 
2013 le Pass Prévention 
Contraception. 
La pharmacie, lieu de premier 
recours et proximité semblait 
être particulièrement pertinente 
quant à la délivrance  de ce 
dernier.

Le département de la Vendée 
a donc été un premier 
berceau d’expérimentation. 
Les résultats très positifs s’y 
rapportant (108 Pass émis 
dont 65 utilisés) n’ont laissé 
aucun doute quant à la géné-
ralisation en Pays de la Loire 
de la remise du Pass par le 
bais des pharmaciens d’offi
cines.
Ce dispositif s’inscrit en 
cohérence avec le rôle désor-
mais dévolu aux pharmaciens 
en matière de prévention. 

Chaque pharmacien de la 
région va recevoir un kit com-
prenant 1 courrier d’informa-
tion, 10 chéquiers Pass, 1 
guide destiné aux profession-
nels, 1 autocollant, 20 flyers 
génériques sur l’ensemble du 
Pack 15-30 (à part i r  de 
l’année scolaire prochaine 
nous ne disposerons plus de 
flyers spécifiques au Pass 
prévention contraception).

Dans ce contexte,  votre 
URPS organise en étroite 
collaboration avec Gynécolo-
gie Sans Frontière (Pr Henri 
Jean Philippe, CHU Nantes), 
des soirées de formation en 
matière de santé sexuelle afin 
de faciliter la délivrance du 
Pass contraception ainsi que 
l’appréhension par le pharmacien 
de situations nécessitant son 
intervention.

Programme et inscription aux 
soirées de formation : 
URPS Pharmaciens Pays de la Loire
Anne-Claire OGER :
02 40 59 69 29 / 06 27 99 46 54 
ac.oger@urpspharmacien.fr 

Le Parcours de Santé 
des Ainés : rencontre de 
l’URPS pharmaciens 
a v e c  l e s  E q u i p e s  
d’Appui en Adaptation 
et Réadaptation (EAAR)

Votre Urps, dans le cadre de la mise en 
place du « parcours de santé des aînés », 
a rencontré les Equipes d’Appui en 
Adaptation et Réadaptation (EAAR) de 
Mayenne et certaines de Pays de la Loire. 
L'objectif des EAAR est notamment de 
renforcer l'accompagnement au niveau 
du premier recours pour prévenir la perte 
d'autonomie, éviter une hospitalisation, 
une ré-hospitalisation ou une institution-
nalisation. 

L’objectif est aussi de venir en appui aux 
Soins de Suite en Réadaptation en identifiant 
et organisant la mise en place d'un plan 
d'action permettant un retour rapide 
dans le milieu de vie initial (domicile ou 
éventuellement établissement médico-social) 
si l'état de santé du patient le permet 
tout en respectant son projet personnel. 
Une EAAR est composé de trois
professionnels de santé : un ergothérapeute, 
un psychologue et un travailleur social. 
Ils participent à la dynamique d’accom-
pagnement personnalisé de la personne 
âgée avec les acteurs concernés 
(services hospitaliers, services à domicile, 
médecin traitant, entourage, MAIA,
CLIC, etc. 

Ces différentes rencontres nous ont 
notamment permis d’inscire au même
titre que les autres Professionnels de 
Santé le Pharmacien habituel du
patient sur le formulaire d’inscription
de la personne à l’EAAR. Cette
demande a été très bien reçue et
validée en comité de pilotage
des EAAR en juin dernier.
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Etude Panel - Observatoire Régional 
de la Santé :
Les Pratiques Professionnelles 
du Pharmacien d’Officine
L’URPS Pharmaciens Pays de la Loire, en étroite collaboration 
avec l’Observatoire Régional de la Santé (ORS) initie une 
réflexion autour de la mise en place d’une analyse des 
pratiques professionnelles du pharmacien d’officine. 
En effet, dans un contexte professionnel en mouvance, l’activité
professionnelle du pharmacien est en constante évolution. 
De la vente directe de médicaments, à l’élaboration
d’entretiens pharmaceutique jusqu’à l’exercice coordonné, il 
est un de ces professionnels de santé en perpétuelle 
remise en question. 

Un questionnaire construit autour de différents items notamment : 
les entretiens pharmaceutiques, les relations avec les autres 
professionnels de santé de premier recours,  la prise en charge
à domicile par le pharmacien, etc. 
Il sera diffusé à l’échelle régionale, début 2015, par le biais 
notamment du site internet et de la newsletter de l’URPS 
(http://www.urpspharmaciens.org/pays-de-la-loire/) afin de 
toucher un grand nombre de pharmaciens et pouvoir, à long 
terme, établir des préconisations les plus  adaptées aux
nouvelles pratiques de la profession. 



Le Pharmacien et l’Education thérapeutique du Patient

Prévue par l’article 84 de la loi Hôpital Patient Santé Territoire (HPST) du 21 juillet 2009,
l’éducation thérapeutique s’inscrit dans le parcours de soins du patient. L’article 38 précise 
que les pharmaciens « peuvent participer à l’éducation thérapeutique et aux actions
d’accompagnement de patients »

De nombreuses études ont illustré les bénéfices de l'éducation thérapeutique du patient en 
termes de qualité de vie, de meilleure observance des prises médicamenteuses, de réduction du
nombre des complications, et de diminution du nombre d'hospitalisations.

Les Pharmaciens, acteurs essentiels dans la prise en charge et l’accompagnement du patient, 
sont, à ce jour, peu nombreux à disposer d’une formation à l’Education Thérapeutique
du Patient.

Cette formation, au-delà d’être indispensable à leur participation dans les programmes d’ETP, 
permet une approche pluridisciplinaire et innovante dans la prise en charge du patient. Elle 
permet aussi une approche professionnalisante dans la prise en charge des patients au niveau 
de l’observance des traitements, dans le cadre des entretiens pharmaceutiques de suivi des
patients chroniques, mis en place par convention nationale.
 
Cette formation, dispensée par l’Instance Régionale d’Education et de Promotion pour la 
Santé, est mise en place en inter professionnalité avec l’URPS Infirmiers libéraux
des Pays de la Loire depuis le mois de novembre.

L’URPS Pharmaciens, se propose de vous appuyer dans la réalisation et le
réinvestissement au quotidien des apports de cette formation.

  

Prix de thèse – Partenariat avec les facultés de pharmacie
de Nantes et Angers
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L’URPS Pharmaciens Pays de la Loire,
renouvèle pour 2015 son engagement
auprès des facultés de Pharmacie de
Nantes et Angers notamment en remettant
un prix de thèse répondant aux critères 
d’élaboration de ce travail définis par ses élu(e)s. 



Département de la Loire Atlantique :
Alain Guilleminot – La Planche – aguilleminot@fspf.fr – Président
Frédérique Cheymol – Thouare Sur Loire – frederiquecheymol@sfr.fr – Trésorière
Pierre Champion – Vertou –  pierre.champion@free.fr 

Département du Maine et Loire : 
Denis Macé – Beaucouzé – pharprom@club-internet.fr – Trésorier adjoint
Philippe Lambert – Cholet – phillambert.pk3@orange.fr

Département de la Mayenne :
Sophie Gonneville – Lassay les Chateaux – pharmaciedelaroseraie@wanadoo.fr – Vice-Présidente 

Département de la Sarthe :
Benoit Couineaux – Fresnay Sur Sarthe – pharmacie.couineaux@wanadoo.fr
Françoise Maillard – Le Mans – sf.maupertuis@wanadoo.fr – Secrétaire adjoint 

Département de la Vendée :
Cécile Verhaeghe – Saint Gervais – verhaeghe@cponet.org
Hugo Méas – Nalliers – hugomeas@hotmail.fr – Président Commission de Contrôle
Mathias Hubert – Château d’Olonne – pharmaciehubertpauvret@yahoo.fr – Secrétaire
Sophie Rioli – Commequiers – phie.toufflin-rioli@orange.fr

Collaboratrices :
Anne-Claire OGER & Clélia BASSINAT – Chargées de missions (temps mutualisé avec la Bretagne) 
Joëlle BARBE – Secrétaire URPS Pharmaciens Pays de la Loire

URPS Pharmaciens Pays de la Loire – 45 avenue de la libération – 44400 Rezé
02 40 59 69 29 – paysdelaloire@urpspharmacien.fr

Et pendant ce temps-là en Bretagne… Messagerie Sécurisée 

La Messagerie sécurisée en Bretagne : déploiement sur près de 1150 officines bretonnes

Depuis 2013, l’URPB déploie en partenariat des officines avec l’ARS et le GCS e-Santé
Bretagne la messagerie sécurisée auprès des pharmacies bretonnes. 

La messagerie sécurisée est un outil efficace et respectueux du secret professionnel pour 
l’échange de données de santé. Elle permet de garantir, en termes de sécurisation, la
transmission de données patients à d’autres professionnels de santé (identité de l’expéditeur
et du destinataire du message garantie, confidentialité de l’information et intégrité du contenu
du message assurées).

L’utilisation d’une messagerie sécurisée est particulièrement utile dans le cadre d’échanges 
entre professionnels exerçant au sein d’un pôle ou d’une maison de santé, lors de communications 
avec les établissements de santé (pharmaciens ou médecins hospitaliers) ou encore pour les 
transmissions d’ordonnances par les médecins régulateurs du SAMU.

Notre volonté est de fournir aux pharmaciens les outils leur permettant de répondre aux exigences
des  nouvelles missions.

Elu(e)s de votre région Pays de la Loire : 
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